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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 30 janvier 2026 
 
 
 
 
Monsieur Simon Jolin-Barrette 
Leader parlementaire du gouvernement 
Cabinet du leader du gouvernement 
Édifice Pamphile-Le May 
1er étage, bureau 1.39 
1035, rue des Parlementaires 
Québec (Québec)  G1A 1A4 
 
 
Cher collègue, 
 
Le 12 décembre 2025, le député d’Hochelaga-Maisonneuve inscrivait au feuilleton 
une question demandant si la ministre s’engage à augmenter et pérenniser les 
enveloppes destinées aux organismes oeuvrant auprès des personnes en situation 
d’itinérance? 
 
Le gouvernement du Québec partage la préoccupation exprimée quant à 
l’importance d’assurer une meilleure prévisibilité financière pour les organismes 
œuvrant auprès des personnes en situation d’itinérance, particulièrement dans le 
contexte de la crise actuelle. 
 
C’est précisément dans cet esprit qu’a été lancé, en octobre 2021, le Plan d’action 
interministériel en itinérance (PAII) 2021-2026 – S’allier devant l’itinérance, 
prévoyant des investissements de 280 M$ sur cinq ans. Depuis son annonce, des 
investissements additionnels importants ont été confirmés, portant l’enveloppe 
totale à 440 M$ sur cinq ans. 
Comme la fin du PAII était prévue pour le 31 mars 2026, le ministère de la Santé et 
des Services sociaux (MSSS) a informé Santé Québec, dès le 18 novembre 2025, 
de la prolongation des mesures relevant de sa responsabilité afin d’éviter tout bris 
de service.  
 
Ainsi, l’ensemble des soins et services destinés aux personnes en situation 
d’itinérance, développés dans le cadre du PAII, pourra se poursuivre. 
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https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.quebec.ca%2Fgouv%2Fsante-services-sociaux&data=05%7C02%7Csecretariatadministratif%40msss.gouv.qc.ca%7C7bc91eabb7f54fd5f50a08de22c7cad2%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C638986438661610422%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=EjvPh%2FQq3hsndXfb4BMDCcGU%2B6mMq4KKI0j3vtdlp6o%3D&reserved=0
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Par ailleurs, le 12 décembre 2025, j’ai annoncé publiquement la prolongation d’un 
an des mesures prévues dans le PAII 2021-2026.  Afin d’assurer la continuité des 
actions et de maintenir la mobilisation de tous les partenaires, les travaux qui visent 
l’élaboration du prochain plan sont en outre déjà amorcés.  
 
Veuillez agréer, cher collègue, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
La ministre, 

 
 
 
 

Sonia Bélanger 
 
N/Réf. : 26-MS-00161 


